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Un siècle de conquêtes ouvrières
Q uelques é tap es  du M ouvem ent Ouvrier

Le printemps radieux de 48, que 
nous célébrons cette année, a été 
dans l’histoire, la première mani
festation joyeuse et retentissante 
de cet éveil de la conscience ou
vrière, éveil qui remonte aux alen
tours de 1840.

L’âge d'or de la bourgeoisie 
« Louis-Philipparde » avait été 
aussi celui du paupérisme généra
lisé et d’un intolérable régime du 
travail. Un contraste aussi violent 
entre la richesse et la pauvreté 
inspirait à certains hommes de 
l’ordre établi, les inquiétudes les 
plus vives et aux travailleurs l’ar
dent désir d'un changement total.

La classe ouvrière, en tant que 
telle, n’existait pas encore ; seuls, 
les artisans mieux payés (bijou
tiers, tailleurs, menuisiers, typo
graphes! pouvaient s’offrir le luxe 
de quelques méditations utiles ou 
de quelques lectures. Ces véritables 
«gants jaunes» du prolétariat, bien 
qu’ils fussent souvent, eux aussi, 
victimes des crises industrielles, eu
rent le mérite de réfléchir sur le 
6ort de tous les travailleurs et de

faire pénétrer peu à peu les idées 
de solidarité ouvrière et d'organi
sation du travail.

Cet éveil se traduisit non seule
ment par l’éclosicn de nombreuses 
mutuelles et sociétés de résistance 
mais encore par la naissance spon
tanée des premiers journaux ou
vriers et de toute une littérature 
populaire dont quelques oeuvres 
mériteraient d'être mieux connues.

Ainsi, la révolution germait len
tement dans les esprits, subite
ment, les persécutés de la veille 
devinrent les triomphateurs un peu 
naïfs du lendemain

Nous ne raconterons pas cette 
aventure. Quelques mois suffirent 
pour décevoir les espérances les 
plus folles et décourager les bon
nes volontés les plus touchantes. 
Juin 1848 et ses suites ancrèrent au 
cœur de l’ouvrier de solides ran
cunes contre le gouvernement de 
ce temps, qu’il fût dirigé par des 
républicains ou des conservateurs 
cléricaux. Napoléon III pouvait ve
nir... l’ouvrier déjà l’acceptait ; par

Au Conseil Economique

BAISSE DES PRIX
d ’abord !

La C.F.T.C. vient de gagner une rude bataille, au sein du Conseil 
Economique dont, on s'en souvient, une délégation spéciale avait reçu 
du Gouvernement mission d’étudier l’évolution du rapport entre les 
prix et les salaires.

Nous croyons utile de reproduire ici les principaux passages d’un 
article de A. Bahuaud (Service de documentation C.F.T.C.), paru dans 
« Syndicalisme » n° 170 du 26-2-48, et retraçant avec clarté les débats 
de cette Assemblée Constitutionnelle où la C.F.T.C. a su faire entendre 
et admettre par une large majorité la voix de la sagesse qui est en 
même temps celle des travailleurs :«Faire baisser les prix ! »

dégoût, par lassitude ou bien en 
souvenir de « l’Autre ».

Première étape dans l’histoire 
ouvrière.

L'échec politique de 43 servit de 
leçon et incita, après quelques an
nées obscures, les nouveaux me
neurs ouvriers à reporter essentiel
lement leurs efforts sur la création 
de « chambres syndicales » héritiè
res évoluées des « résistances » du 
passé. Ces chambres syndicales 
cherchent à se concerter, mieux, à 
s'unir par des pactes « fédératifs »; 
des fédérations de sociétés ouvriè
res se constituent à Paris, Rouen, 
Lyon, Marseille, à la veille de la 
Commune.

L'idée de classe succède à l'idée 
de métier, le compagnonnage flo
rissant vers 1840, se meurt désor
mais ; le syndicalisme est né.

Noyé dans un bain de sang, ce 
syndicalisme refleurit par la suite, 
plus puissant, gonflé par l'apport 
d'éléments nouveaux venus de la 
grosse industrie Travaillé par les 
querelles idéologiques violentes, le 
syndicalisme cégétiste anarchisant 
d’avant 1914 traduit une mentalité 
ouyrière trop longtemps refoulée 
par un Etat qui s’est servi de ses 
juges, de sa police et de son ar
mée à des fins hostiles à la lustice 
sociale.

Il faut attendre l’année 1919 
pour voir s’instaurer en France, un 
syndicalisme plus constructif, sou
cieux à la fois de sauvegarder son 
indépendance et de prendre toute 
sa place dans l’Etat moderne.

L’adolescence agitée du mouve
ment ouvrier est terminée Le cen
tenaire de 48, grâce aux études so
ciales qui ne manqueront pas de 
paraître, doit nous permettre de 
mieux comprendre et les origines 
et les étapes ultérieures de toute 
l'activité ouvrière présente.

_  R. NOUAT.

a  été un mouvement d ’unanim ité, auquel par
ticipèrent en m asse les trava illeu rs de toute» 
opinions : mouvement révolutionnaire qui joi
gnait à un sens alors nouveau de la  solidarité  
des travailleurs, le respect de l ’individu, de la 

liberté des principes sp irituels qui peuvent anim er son action.
1848 est pour nous révocation du premier élan victorieux tf* 

la démocratie ouvrière, l ’évocation des travailleurs unis dans un» 
même volonté de Libération.

1848 est pour nous la  naissance d’une tradition ouvrière chré
tienne dans laquelle nous voyons >e9 racines profondes de noir» 
syndicalism e.

1848 est une Libération. Alors que la classe ouvrière n’avait 
sous la m onarchie de Ju illet aucun droit de parole, le Gouver
nement provisoire issu de Février comprend dans son sein, 
auprès des bourgeois modérés, des représentants authentiques du 
monde du travail.

Bien vite une législation démocratique voit le jour +
— Abolition de la  peine de mort.
— Etablissem ent du suffrage universel.
—  Em ancipation des esclaves aux colonies.
— Abolition du serment politique.
— Liberté de la  presse.
—  Liberté de réunion.
—  Préparation d’un plan d’éducation universelle et gratuite.
—  Garantie du trava il à  tous les citoyens.
— Droit pour les ouvriers de s'associer entre eux pour jouir, 

du fru it de leur trava il.
—  Création des ateliers nationaux, etc...

LA  R E V O LU T IO N  D E F E V R IE R  
E S T  U N E V IC T O IR E  O U V R IE R E

D ans le peuple une grande espérance est née. Avec ce Gou
vernement les injustices et la  misère vont disparaître.

Mais bien vite la bourgeoisie prend peur. E lle  a  peur de cett* 
classe qui monte, elle a peur de ce peuple qui se réunit, penser 
s'organise librement; elle a peur de la victoire ouvrière de Février.

Bourgeois bien pensants et athées s ’unissent; en Ju in  ifs 
étouffent cette montée ouvrière; c ’est l ’anéantissement de toutes 
les conquêtes démocratiques obtenues depuis février.

L a  classe ouvrière non organisée n ’a  pu conserver les avan
tages qu’elle venait d’obtenir, elle n ’a  pu résister à la vagu» 
réactionnaire.

Ch. S A V O U IL L A N .
- LIRE LA SUITE EN 2o PAGE ■

Cette délégation du Conseil Eco
nomique, qui comprenait les prési
dents de tous les groupes constitu
tifs de rassemblée, décide, le 31 jan
vier, de confier à un comité d'ex
perts U C.G.T., 1. C.F.T.C., 1. U.N. 
A.F., 1 C.G.A., 1 C.N.P.F.) présidé 
par M. Sauvy, le soin d’établir et 
de mettre à jour les indices des 
prix et des salaires. Les travaux du 
comité commencent aussitôt et, le 
10 février, un premier rapport pré
liminaire est présenté à la déléga
tion. Pour les trois postes: alimen
tation. chauffage et éclairage, loyer 
qui représentent à peu près 75 0/0 
de l'ensemble d'un budget-type, les 
experts arrivent, avec leurs propres 
pondérations, aux indices suivants: 

Trnov. 47 25 janv. 48
C.G.T.......... 100 117.2
C.N.P.F....... 100 111.8
U.N.A.F....... 100 113.4
C.F.T.C....... 100 115.5

Points de vue différents
La délégation se réunit les 10 et 

11 février. C’est alors que le délé
gué de la C.G.T., M. Le Brun, pré
cipite la discussion et formule déjà 
ses conclusions, sans attendre 
les r é s u l t a t s  définitifs des 
experts. M. Le B r u n ,  pressé 
d'aboutir et soumis, semble-t-il, 
à un mandat impératif, déve
loppe son argumentation: du 1er 
décembre au 25 janvier, le comité 
des experts évalue à environ 12 0/0 
la hausse du coût de la vie Ce 
pourcentage, compte tenu des ap
préciations propres à la C.G.T., 
conduit, pour le 10 février, au ré
sultat global de 21,5 0/0; réfutant 
alors l'affirmation du ministre des 
Finances, selon laquelle la revalo
risation des salaires, décrétée fin 
décembre, englobe les hausses de 
prix officiellement autorisées par 
les arrêtés de remise en ordre pu

bliés à cette même date, M. Le 
Brun déclare textuellement — re
tenons bien cette phrase —: « Re
grettant qu'une baisse autoritaire 
et massive des prix ne soit pas pos
sible, du fait de la situation écono
mique et financière actuelle, la dé
légation est logiquement conduite 
à suggérer un ajustement au moins 
traire. » Maurice Bouladoux inter
vient alors. S'il peut admettre les 
grandes lignes de la proposition Le 
Brun, toutefois « il n’est pas d'ac
cord, — et je cite encore le pro
cès-verbal —, sur le fait que l'on 
ne puisse envisager une baisse des 
prix et que l’on doive aller à un 
rajustement des s a l a i r e s  ».
« La tendance de la CF.T.C., af
firme-t-il, n’est pas de demander 
des hausses de salaires avant que 
tous les efforts aient été faits sur 
les prix. »

Le Comité des experts, sur 
l’avis de la majorité de la déléga
tion, poursuit ses travaux. On en 
arrive ainsi au 13 février. Les ex
perts ont chiffré la hausse pour le 
poste « divers » qui, conjugué avec 
les trois précédents (alimentation, 
chauffage et éclairage, loyer) mis 
à jour au 30 janvier, représente 
environ 85 à 90 0/0 des dépenses 
habituelles. M. Le Brun estime ces 
résultats suffisants et croit possible 
de conclure définitivement.

Il présente donc à la délégation 
ses nouvelles propositions qui, 
dans l’essentiel, reprennent son ar
gumentation précédente: la hausse 
du coût de la vie. depuis le l or dé
cembre, s'établit en moyenne à 
20 0/0. Les hausses provenant di
rectement de la'remise en ordre 
décidée par le gouvernement en 
même temps que la revalorisation 
des salaires, au 31 décembre, sont 
évaluées à 10 Q/Q. B reste donc 
une hausse graduelle réefle de 
10  0 / 0 .

-  LIRE LA SUITE EN 2» PAGE
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Actuellement se joue sur le plan 
national le sort tout entier de la 
classe ouvrière dans la lutte entre- 
les prix et les salaires.

L'effervescence créée dans le 
monde du travail par les événe
ments de novembre et décembre 
est à peine calmée qu'elle risque, 
sous la pression de certains syndi
calistes. d'entrer dans une nou
velle phase i,ue des éléments con
crets viennent renforcer.

Nous avons toujours dit, et c’est 
la thèse que nous soutenons avec 
vigueur que, seule, une action 
énergique et continue sur les prix 
et en particulier sur les produits 
alimentaires et de première néces
sité pouvait donner au monde du 
travail et aux économiquement 
faibles un pouvoir d'achat réel.

C’est une position que nos orga
nisations ont toujours défendue, 
surtout depuis la Libération, et 
nous regrettons vivement que les 
différents gouvernements qui se 
sont succédé n'aient pas voulu 
comprendre le danger d’une déma
gogie trop facile qui consiste ù 
pratiquer une politique écono
mique à la petite semaine.

Le déséquilibre sans cesse crois
sant entre les prix et les salaires 
ne se résorbera pas par une série

DELEGUES SYNDICAUX
Soyez disciplinés. N ’entreprenez 

jucun mouvement daiis votre en- 
.reprise sans en aviser auparavant, 
par téléphone votre syndicat.

Soyons vigilants et gardons un 
rontact étroit entre nous,
'.es Syndlfats de la Métallurgie 

C .F.T.C . de la R.P.

de •> colmatages » plus ou moins 
importants pratiqués sous la for
mule consacrée de « remise en état 
des salaires ».

Il est juste de dire que, malgré 
un certain scepticisme superficiel, 
les travailleurs suivent avec inté
rêt l'action gouvernementale en 
matière de prix.

Malheureusement, tes jours qui 
passent n'apportent pas une preu
ve tangible de la réussite des me
sures financières prises par les 
Pouvoirs publics cl le prélèvement 
exceptionnel, le blocage des bil
lets de 5.000 francs qui semblaient 
devoir freiner les possibilités de 
pression de certains sur le marché 
n'apparaissent j>as comme une 
arme suffisamment efficace.

Bien au contraire, le consomma
teur a déjà l’impression et même 
la certitude que lés commerçants 
entendent récupérer sur sa peau 
les sommes dont ils sont rede
vables au Trésor pour le prélève
ment exceptionnel et la totalité de 
leurs billets de 5.000 francs, dans 
la crainte possible d'une spoliation 
éventuelle.

Or celte psychose de perte vient 
encore renforcer le slogan de la 
répercussion de l’augmentation des 
salaires sur celle dds prix.

S'il est indéniable qu'une varia
tion des salaires a une influence 
sur les prix, il est faux de dire que 
la repercussion est intégrale.

Alors, pourquoi tolérer des haus
sas comme celles que nous enre
gistrons depuis le début janvier, 
sur tous les produits sans distinc
tion, sans qu’il sou possible de 
dire qu'elles soient à leur maxi
mum et qu'une stabilisation sérail 
possible.

Notre balance financière n’vsi 
pas si brillante pour que le pays 
puisse sè permettre de renouveler

l’expérience de ces derniers mois.
El pourtant, d’aucuns n’ont pat 

perdu cet espoir, puisque devant 
le refus du CN.P.F. de tenter una 
baisse générale de 10 %, aprèt 
l'étude faite par le Conseil Econoà 
inique en matière de salaires et 
prix, la C.G.T., reprenant sort 
vieux cheval de bataille, descend 
à nouveau dans l'arène pour re
vendiquer une majoration de 50 %( 
sur les salaires de novembre et uk 
minimum vital de 12.900 francs.

Mais les expériences successivet 
de hausses de salaires qui ont vtf 
jour depuis la Libération n’ont 
apporté que des déceptions à l» 
classe ouvrière qui a vu son pou
voir d’achat s'amenuiser, puisqut 

H. M ICH ELET .
— LIRE LA SUITE EN 2t PAGE —«

PRIX DU IQURNAIj
Nous nous excusons auprès d* 

nos lecteurs et diffuseurs d’aooirj 
majoré, sans les prévenir aupa-« 
ravant, le prix de Vente de noirA 
journal, sur le dernier numéro 
février 1948.

Par suite de hausses impréouei, 
et exceptionnelles, nous avons éti 
dans l’obligation de porter au der
nier moment le prix de vente rfq 
3,50 à 4 francs.

Nous sommes certains que foiq( 
nos camarades comprendront let| 
difficultés financières qui assail
lent une Presse syndicale qui peut 
rester libre.

VOIX DES METAUX.
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DE P U IS ,  le syndicalism e a  grandi, s ’est organisé, a  gagné 
de nombreuses batailles, aaugmenté le nomtor® de ses con
quêtes.

Sauf une poignée de traîtres, la  L ibération vtt en 1944, 
le  peuple de France fraternellem ent uni. Capitalism e et bour
geoisie durent reconnaître les droits des trava illeurs : les Comités 
id entreprises virent le jcu r , des nationalisations furent réalisées, 
la  législation sociale progresse, le pays était animé d'une pro
fond» volonté de démocratie sociale et économique.

Aujourd’hui la  détermination de certains de briser cet élan  
«et manifeste. Les organisations syndicales qui, h ier, avaient 
la rg e  droit de cité se voient contestées, attaquées, salies. Les tra
va illeu rs dans l ’entreprise, dans l ’économie voient leur part dis
cutée de plus en plus.

Contré les travaileur9 organisés, la  réaction se fa it p lus vive.

HOUS n ’avons pas ici la  prétention d ’établir un parallélism e  
rigoureux entre 1848 et 1948, nous voulons simplement atti

rer l ’attention des travailleur!».
L a  victoire de Février 1848 fut vite anéantie : les tra 

va illeu rs n ’étaient pas solidement organisés.
A l ’heure où la  réaction se fa it plus forte, où la  bataille devient 

plus dure, pensons aux leçons de l ’Histoire, pensons que si nos 
anciens avaient eu à leur disposition des organisations, Ju in  1848 
n ’aura it pu se faire.

E n  cet ann iversaire , songeons à cette grande espérance 
ouvrière vite déçue, songeons aux réformes démocratiques noyées 
dans ie sang des 3.000 victimes des journées de répression de 
Ju in . Fort de l ’expérience du passé, soyons persuadés que S E U L E  
U N E C L A S S E  O U V R IE R E  O R G A N IS E E  E S T  F O R T E .

Ne soyons pas les saboteurs de notre Libération. Ch. S.

OUVRIERS SYNDIQUES...

Vous Jjt'cr tous participer à V
ASSEMBLEE GENERALE 1948

de votre
Syndicat de la Métallurgie CFTC

qui se tiendra le 
SAMEDI 13 MARS 1948, 

à 14 h. 45.
26, rue Mentholon, métro Cadet 

(rez-de-chaussée : salle N» 1)

ORDRE DU JOUR t

Rapport moral 
1947-48. R. DUBOIS

Rapport financier H. ROUSSET
Elections au Conseil 

Syndical (vote secret). 
Orientations du Syndi

cat et réformes des
statuts. R. CILLOT

! Conclusions,
par Ch. SAVOUILLAN

Secrétaire Général de la 
Fédération de la Métallur- 

> g le  C .F .T .C . J
ARRÊTÉS, ARRÊTÉS L.

Encore un arrêté de plus,
Pas de ceux qui nous satisfasse, 
Mais de ceux qui nous ont déplu 
Et que l'on subit, quoi qu'on fasse. 
Que va-t-il donc en advenir 
De cet arrêté de misère ?
On l'impose, mais l’avenir 
Et us rendra raison, ie l'espère.

Au Heu d’une augmentation,
Il recèle dans ses articles 
la  nette diminution 
Que l'on aperçoit sans bésictes. 
Appelez un abaissement 
L'opération chimérique,
Soit, mais jamais relèvement, ■ 
Car le mot serait ironique,

Ccst sur les prix qu’il faut peser, 
tion pas augmenter les salaires.
Il est temps de s'interposer,
Ou craignez la juste colcre 
Ve ceux pour qui ces procèdes 
Sentent par trop fort l'arbitraire.

SOUS VOULONS par un arreté 
LE MINIMUM VITAL-MATLERES

A. LARQUET. 
25-1-1948.

La Classe ouvrière attend
- SU ITE DE LA PREM IERE PAGE

touieis les revalorisations de salai
res ont permis, devant ha faiblesse 
des pouvoirs publics, d'augmenter 
dans de très larges proportions les 
prix de tous les produits néces
saires à la vie du pays, allant 
même jusqu'à ta liberté pleine et 
entière, inacceptable en période de 
pénurie.

L'importation massive elle-même 
de produits alimentaires ne ren
dra pas au travailleur son pou
voir d'achat rcel, car elle ne peut 
être que momentanée puisque li
mitée par notre stock de devises. 
Ell,ê ne peut être qu'un palliatif au 
déséquilibre effarant que tout le 
monde constate, mais vts-â-vis du
quel personne ne veut prendre des 
mesures énergiques.

Le monde ouvrier, patient et 
conscient du danger, veut bien 
attendre que les mesurés p’ ises 
par le Gouvernement aient leur 
plein effet, mais il se demande si 
ce n’est pas û nouveau une pro
messe trompeuse et si, en fin de 
compte, il ne sera pas amené à 
nouveau à demander une nouvelle

augmentation de salaires qui, U le 
sait parfaitement, ne fera qu'ac
croître un peu plus sa misère.

La grève ne paie pats, tous le sa
vent, mais si les arguments mis 
en avant pour une hausse des sa
laires étaient employés pour une 
baisse générale et massive des 
prix, alors il est possible et même 
certain qu'une unanimité se réali- 
seralt dans te monde ouvrier, de 
quelque tendance syndicaliste qu'il 
soit, pour vne grève même géné
rale, et la démagogie perdrait ses 
effets.

Mats certains ne veulent pas y 
renoncer pou,r des raisons toutes 
politiques, car pour eux le sort des 
travailleurs n'est que secondaire, 
sachant très bien qu'une classe 
ouvrière n'ayant pas de revendica
tions à présenter ne pourra plus 
leur servir de tremplin.

Pourtant, que tous sachent, gou
vernants, patrons, commerçants et 
paysans, que la faim fait sortir le 
loup du bols et que, quelquefois, 
c'est le plus patient qui devient 
enragé.

H. MICHELET.

fRudrique féminine
PREMICES DE CHOMAGE
S'il y a, dans certaines profes: 

sions, par exemple l’habillement, 
non seulement une période de chô
mage prévue mais accrue du fait 
de la situation économique du pays, 
il faut en ce qui concerne (Indus
trie métallurgique traiter de la 
question sous deux aspects nette
ment différents : celui de la main- 
d'oeuvre ouvrière et celui de *ia 
main-d'œuvre mensuelle.

En ce qui concerne la main-d’œu
vre ouvrière, il faut reconnaître 
qu’à part certaines usines aux ges
tions difficiles et aux difficultés fi
nancières particulièrement criantes, 
on ne peut pas dire qu'il y a actuel
lement débauchage.

Toutefois, à part la demande et 
la recherche de professionnels qua
lifiés, dans l'ensemble de l'industrie 
métallurgique IL  N'EST PLUS  
Q U E S T I O N  D'EM BAUCHAGE 
MASSIF.

Le mouvement de la main-d'œu
vre est au-point mort, bougera-t-il 
dans le sens du débauchage, ou de 
l’embauchage ? Seule une stabilité 
économique pourrait l'entraîner 
dans ce dernier sens qui serait alors 
l’indice d'une reprise générale dans 
cette industrie.

Mais où les choses sont différen
tes et inquiétantes, c'est en ce qui 
concerne la main-d’téuvre men
suelle.

Deux catégories d'emplois de bu
reau sont particulièrement touchées 
par le chômage, et par elles plus 
spécialement la main-d'œuvre fé- 
minime, à savoir: tes employées aux 
écritures et les secrétaires.

Ce n’est pas que le travail man
que, bien au contraire, mais il sem
ble bien que le patronat porte tous 
ses efforts de compression sur ce 
que l'on appelle Improprement « les 
Improductifs ». S), pour une raison 
quelconque une employée aux écri
tures quitte un emploi, rares 'sont 
ceux qui procèdent au remplace
ment, on réoartit facilement la tâ
che sur les autres; du reste nous 
avons beaucoup d’exemples où les 
employés en nombre nettement In
suffisant sont invités à faire de 
nombreuses heures supplémentaires 
voire pour les pointeaux à 
travailler le dimanche pour assurer 
les payes du personnel en leur 
temps.

D'autre part, le fait des dernières 
augmentations de salaires, et la né
cessité de revenir aux coefficients 
précis, ont poussé te patronat au

blocage du travail sur l’employé 
d’un coefficient moyen susceptible 
d'assurer plusieurs travaux effec
tifs, par exemple avec une sténo
dactylo 2e degré au coefficient 147, 
avoir le travail d'une employée aux 
écritures, avec le rendement d'une 
secrétaire à qui l'on se devrait de 
donner le coefficient 1 * f ,

Les sténo dactylos ont toujours 
rencontré d'énormes difficultés 
pour faire prévaloir les caractéris
tiques des divers échelons de leur 
profession. A l'heure actuelle le pa
tronat se sert d’elles au détriment 
des coefficients inférieurs et supé
rieurs.

Les débutantes dans ce calcul, 
trouvent difficilement des débou
chés, toutes les travailleuses et elles 
sont nombreuses qui ne sont qu'em
ployées au* écritures, sont les pre
mières touchées par ce chômage 
qui est effectif à l'heure actuelle et 
qui s'étend. A signaler également 
la demande de nombreuses femmes 
mariées qui devant la hausse des 
des prix et le salaire inssuffi- 
sant du mari, sollicitent pour la 
plupart des emplois de bureau non 
spécialisés.

A la lueur de toutes ces consta
tations, on peut dire que le patro
nat n’a pas hésité à exploiter la loi , 
qui favorise les heures supplémen
taires. Cela lui était d’autant plus 
facile que les besoins matériels 
étant tellement grands à l'heure 
actuelle, il était assuré que les tra
vailleurs n’hésiteraient pas à les 
faire.

Et pourtant est-ce là la véritable 
solution qui apportera à tous la 
stabilité ? Est-ce là la Justice qui 
résoudra le problème humain qui 
veut que tout homme et femme do 
bonne volonté puisse gagner son 
pain !

Syndicalistes chrétiens nous ré
pondons : non ! et nous demandons 
a tous les mensuels qui re sont pas 
sans ignorer la situation exacte de 
leurs entreprises, d’exiger que tout 
leur entreprise, d'exiger que tout 
employé soit remplacé, Il faut pen
ser que s'il est normal d’augmenter 
son salaire, il set triste de savoir 
que d’autres sont voués au déses
poir et à l'angoisse du lendemain.

Nous pensons que sur ces points 
les inspecteurs du travail doivent 
être les premiers à Intervenir et 
surtout à refuser les licenciements 
qui ne sont nullement justifiés.

Simone TRO ISG R O S.
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M Le Bru» et Bouladoux de
mandent au représentant du groupe 
des chefs d’entreprises s’il est dis
posé à proposer et à appliquer une 
baisse générale et immédiate des 
prix de 10 %. M. Ricard s’étant 
refusé à donner une réponse immé
diate et définitive, le délégué de la 
C.G.T. se déclare alors en faveur 
d'une augmentation pure et sim- 

~ple des salaires, laquelle^ se com
binant avec celle de 25 7o accordée 
le 31 décembre, devrait se chiffrer 
à 50 % par rapport aux salaires 
antérieurs au Ie' décembre Ainsi 
donc, sur un simple refus du patro
nat, qu'il accepte sans protesta
tion, le représentant de la C.G.T. 
Justifie sa revendication de salaires

L a  d é l é g a t io n  a c c e p t e  
la  p r o p o s i t io n
de Bouladoux

Marquant son opposition, Boula
doux développe les raisons de la 
C.F.T.C. : le rapport provisoire des 
experts met en évidence un désé
quilibre notable entre les prix et 
les salaires, au détriment de ces 
derniers, par rapport au 1er decem- ' 
bre 1947. Une telle situation, si elle 
se maintenait et surtout si elle 
s’aggravait, mettrait en péril la 
paix sociale et, s’il n’y était pas 
porté immédiatement remède, elle 
rendrait nécessaire une augmenta
tion de salaires rétablissant "équi
libre que le Gouvernement a expli
citement garanti Bouladoux de
mande que les experts achèvent dé
finitivement leurs études pour four
nir des bases de discussion irréfu
tables et complètes ; il insiste afin 
que, dès à présent, soit faite une 
analyse des prix dont les variations 
sont particulièrement importantes, 
afin de déterminer les raisons de 
la hausse et d'en évaluer la part 
spéculative. Enfin, il propose de 
présenter au Gouvernement les 
suggestions susceptibles :

— dans l’immédiat, de ramener 
l’équilibre par la baisse des prix 
qui pèsent le plus lourdement sur 
les budgets des familles ouvrières;

— dans un proche avenir, d’assu
rer la stabilité de ces prix anor
maux.

Les experts poursuivent donc 
leurs travaux, qu’ils terminent à la

Au Conseil Economique
date du 18 février. Les résultats 
globaux, pour les cinq postes com
plets (alimentation, chauffage et 
éclairage, loyer, habillement, di
vers), rapportés au Ie' novembre, 
font apparaitre les pourcentages de 
hausse suivants ;

1-11-47 7-2-48

la vie .......... 100 120,3
C.N.P.F............. 100 119,2
U.N.A.F............ 100 121,5
C.F.T.C............. 100 120.8
C.G.T................ 100 124,3

P a t r o n s  e t  C .G .A . 
s 'e x p l i q u e n t

La moyenne des hausses prove
nant des arrêtés de remise en or
dre, . au 31 décembre, est évaluée 
dans ce total à 10 % environ. C’est 
de ce rapport définitif que la dé
légation est saisie, par la voix de 
M. Sauvy, le 19 février. M. Le Brun 
s'enferme dans ses propositions. 
Une fois de plus, il demande aux 
représentants du patronat et de la 
C.G.A. s'ils sont prêts à accepter 
et à proposer une baisse systéma
tique immédiate et brutale de 
10 % sur les prix. M. Ricard ré
pond, cette fois, qu’en tout état de 
cause, cette baisse, dans les termes 
intransigeants de la question Le 
Brun, n’est pas possible.

Le délégué de la C.G.À., s'il est 
opposé à une baisse systématique 
et générale de tous les prix agri
coles et, notamment, de tous les prix 
taxés depuis les mois de Juillet et 
août 1947, se montre, par contre, 
disposé à collaborer dans le sens 
d’une action énergique pour stop
per et réduire la spéculation dans 
les secteurs qui, à la consomma
tion, accusent une hausse particu
lièrement sensible.

Bouladoux expose de- nouveau la 
position de la C.F.T.C., qui préfère 
une baisse des prix à une augmen
tation des salaires. Cette baisse des 
prix est possible sans entraîner un 
abaissement général et systémati
que de tous les prix. « Notre col
lègue Le Brun devrait être d’accord 
pour dire que le problème est d’a
boutir effectivement à une baisse

qui peut aller au delà de 10 %. 
Il importe peu qu’elle soit réalisée 
par une baisse uniforme sur l’en
semble des produits et des mar
chandises, l’important est qu’elle se 
manifeste dans ie budget des tra
vailleurs. »

Il ne faut pas non plus, ajoute 
Bouladoux, s’en tenir à de simples 
déclarations de principe; il faut 
aussi et surtout présenter un pro
gramme et des moyens pratiques, 
concrets, de réalisation. Bouladoux 
donne alors lecture d’une note 
dont l’exposé des motifs rappelle 
la position générale du problème.

Outre ces solutions immédiates, 
non limitatives, d’attaque contre 
les prix, Bouladoux préconise un 
abattement sur le taux de l'im
pôt cédulaire et de l’impôt sur le 
revenu frappant les salaire».

Sans aboutir à une conclusion, 
encore que les propositions de no
tre camarade aient recueilli des 
marques d'assentiment, la déléga
tion se rend à une audience du 
président du Conseil.

Dans une atmosphère détendue, 
la délégation se réunit dans la ma
tinée du 20 février. Bouladoux 
ainsi que plusieurs autres membres 
estiment que l'accord unanime n’est 
pas impossible; il insiste auprès de 
M. Le Brun pour que la C.3.T. 
se range à l'avis de la C.F.T.C. : 
seule, la baisse du coût de la vie, 
par une action directe sur certains 
produits ®t certaines denrées, peut 
amener la revalorisation nécessaire 
du pouvoir d'achat des salariés. Si, 
au terme fixé, le résultat souhaité 
n ’est pas obtenu, alors, oui, la 
C.F.T.C. se retrouvera aux côtés de 
la C.G.T, dans la défense de la 
classe vjvrière pour s’associer à 
une demande d’augmentation des 
salaires.

C o n c e s s io n s  e t . . .  r u p t u r e
On s'efforce de part et d'autre, 

de rapprocher les deux thèses. M. 
Le Brun fait ’dimportantes con- 
sessionj et accepte, à son, tour 
de îiej proposer aucune reven
dication de salaires si effective

ment, dans un bref délai, le eoût 
de la via a baissé de 10 %.

M. Ricard reprend sa précédente 
argumentation : une baisse uni
forme et générale est impossible, 
mais il est d’accord pour que soient 
étudiées, avec attention, les possi
bilités de baisse dans certains sec
teurs agricoles et même indus
triels.

La délégation est ainsi acquise 
unanimement au principe de la 
baisse des prix. Une commission 
rédactionnelle est immédiatement 
désignée pour mettre au point la 
formule d’accord. 21 février, coup 
de théâtre I M. Ricard, au nom du 
groupe des chefs d'entreprise qu'il 
représente, rejette en bloc la réso
lution, tant en ce qui concerne les 
salaires qu'en ce qui concerne les 
prix.

M. Le Brun revient alors à ces 
propositions antérieures dans leur 
forme la plus rigide.

Le président lève la séance : le 
Conseil Economique, convoqué en 
session extraordinaire le lundi 23 fé
vrier, en décidera...

Quelques heures avant cette as
semblée plénière, une dernière fois 
convoquée, la délégation prend con
naissance d’une proposition de ré
solution rédigée par M. Gaussel (re
présentant des Coopératives de 
consommation) dans un souci de 
conciliation ultime. S'inspirant dans 
une très large mesure des proposi
tions de Bouladoux, qu’elle repro
duit même en certains passages 
concernant la baisse des prix, elle 
tient un large compte des proposi
tions Le Brun, qu'elle a seulement 
assouplies. Bouladoux lui apporte 
l’adhesion de la C.F.T.C.

La séance plénière
Les déclarations faites à la tri

bune de l’assemblée plénière n’ap
portent rien de nouveau. M. Le 
Brun défend la motion de la C.G.T. 
« C’est uniquement dans un esprit 
de conciliation que j'ai rédigé et 
que je présente aujourd’hui cette 
proposition de résolution », déclare 
ensuite M. Gaussel, qui s’attache 
plus particulièrefhent à expliquer 
les divergences qui opposent son 
texte à celui de la C.G.T. : la pro

position de baisse des prix doit con
tenir des suggestions pratiques et 
nettement définies. La revendica
tion des salaires, qu'il est impossi
ble et dangereux par avance de 
chiffrer, ne doit intervenir que 
comme uhe mesure de sanction, au 
terme d’un délai déterminé, mais 
suffisant.

M. Ricard développe l’opposition 
de son groupe à l’égard des deux 
motions en présence et il résume 
ainsi la position patronale : l’aug
mentation des salaires n’est pas 
une solution. La baisse des prix 
est désirable, mais elle présuppose, 
comme conditions essentielles, la 
stabilité de la monnaie, l'accroisse
ment de la production et la liberté 
des transactions.

Bouladoux résume alors le rôle 
capital qu’a toujours mené, dans 
ces négociations laborieuses, la 
C.F.T.C.

Bouladoux pour conclure s’adresse 
à tous les groupes du Conseil et 
adjure de ne plus prendre aujour
d’hui en considération leurs seul» 
Intérêts privés, mais de consentir 
dans l’intérêt du pays tout entier 
à cette nécessité générale de l’équi
libre économique qui commande en 
tout premier lieu de satisfaire aux 
exigences vitales de la slasse ou
vrière.

Le scrutin est ouvert :
Proposition Le Brun :
Votants : 151;
Pour ; 39;
Contre : 69;
Abstentions : 42.
Proposition Gaussel :
Votants ; 112;
Pour : 82;
Contre : 25;
Abstentions : 8.
Dès mardi soir, le président du 

Conseil a été saisi du texte de ta 
résolution, qu'on lira par ailleurs.

Après avoir procédé à un éohange 
de vues avec la délégation, M. Ro
bert Schuman a Indiqué que le 
Gouvernement serait saisi sans dé
lai des propositions du Conseil Eco
nomique, qu'il considérait comme 
réalisables dans les délais Indiqués. 
Il a appelé lo Conseil à collaborer 
étroitement avec lui pour gagner 
une bataille dont dépend l’avenir 
du pays,

La C.F.T.C,, quant à elle, engage 
toutes ses forces dans cette batailla 
et met tous ses espoirs dans la vic
toire.

BAHUAUD.



LA  VO IX  D€S M ETAUX

METALLO) Informe-toi !
DEFINITIONS FINANCIERES

(Suite et fin du précédent numéro)
LE S  REM ED ES A L'IN FLATIO N

Es sont de deux sortes : la DE
FLATION et la DEVALUATION. La 
déflation est une augmentation du 
pouvoir d’achat de la monnaie et 
a pour effet recherché la baisse des 
prix.

Elle doit s'accompagner d’un re
trait des billets en trop et d’une 
revalorisation de la monnaie en dé
crétant, par exemple, que le franc 
sera gagé sur un poids d’or plus 
Important.

C'est une politique difficile, ' qui 
favorise les créanciers au détriment 
du débiteur.

Exemple : Jacques a une créance 
de 100.000 francs sur Paul; celui-ci 

. comptait payer sa dette en vendant 
un chevaL Par suite de la politique 
de déflation, les chevaux ne valent 
plus que 50.000 francs. E devra en 
vendre deux.

Par ailleurs, comme l'Etat, en pé
riode inflationniste, et particulière
ment en ce moment, est débiteur, 
cette politique, tout au moins sous 
Sa forme absolue, a peu de chance 
de prévaloir
LA DEVALUATION

C’est décider que le franc, par 
exemple, représentera un poids 
d’or moindre que celui qu’il repré
sentait antérieurement.

Ce changement dans la valeur 
d’une monnaie peut se faire A ,a 
6uite (Vune longue période de sta
bilisation (fixation du nouveau 
cours du franc en 1948) ou n'être 
que ia consécration officielle par 
une mesure gouvernementale 
d’une dépréciation de fait (dé
cembre 1945 et Janvier 1948).

La France a connu de nombreu
ses dévaluations :

En juin 1928, le franc Poincaré 
valait 48 mgr. 95 d'or fin.

En 1936, le franc Auriol était 
maintenu entre 44 et 40 mgr.

En 1937, le franc Marchandeau 
èst détaché de l’or et les limites 
supprimées. Nous avons affaire à 
une « monnaie flottante » qui se 
rattache à la LIVRE en ce sens 
qu'il est décidé que la livre sterling 
ne » vuclr t jamais plus que 179 
francs français.

Les circonstances ont évolué et, 
depuis, nous avons eu d'autres dé
valuations, pour aboutir aux mesu
res récentes qui, en laissant théori
quement le franc à sa valeur-or de 
7 mgr., le dévalut par rapport au 
dollar

Il faudrait apporter encore beau
coup de précisions à ces quelques 
éléments d'information sur ce qu'est 
la monnaie, avant tout un moyen 
d’échange qui doit faciliter et non 
freir c :omie. sur ses maladies 
ainsi que les remèdes à y appliquer

Une première conclusion de ces 
quelques explications nous permet 
de comprendre que, pour redresser 
le pays! il ne suffit pas de faire

une politique monétaire, mais avant 
tout une politique qui encourage et 
permet la production, car en pé
riode de pénurie on risque fort de 
posséder te ujours trop de moyens 
de paiement.

Terminons en signalant le rôle 
de la monnaie de banque, dont 
nous n'avons pas parlé.

Monnaie scripturale, qui est d'ail
leurs également une monnaie fidu
ciaire, c’est-à-dire basée sur la 
confiance. La généralisation des 
comptes en banque, l'emploi du 
chèque, des virements et compensa
tions par jeux d’écriture simplifient 
et favorisent à l’extrême les échan
ges. C'est sans doute la monnaie de 
demain. D'aucuns déjà préconisent 
sa généralisation pour empêcher la 
fraude fiscale et devenir un régula
teur de l’économie (1) Personnelle
ment, d’ailleurs, nous croyons qu’en 
effet, c’est la bonne voie.

R. LEBESCOND.

(1) « Essai sur une  réforme mo- 
létairc s, par Marceau Bossier, ar
ticle paru dans les « Cahiers du Tra
vail a de décembre 1947, édités par 
l’I. c. O., place Victorien-Sardou. 
Marly-le-Roi (S.-et-O.).

B U LLE T IN S  D E P A Y E

Circulaire TR 55 du 17 juillet 1947. 
relative à , l’établissement du bulletin 
de paye. v

P a r circulaire TR 37/47 du -2 mai 
1947, mon prédécesseur avait pres
crit aux employeurs de rédiger à 
l’encre et non pas au crayon la pièce 
justificative appelée « bulletin de 
paye » dont l’article 44 a du Li
vre 1er du Code du Travail prévoit 
la remise à certaines catégories de 
salariés lors du paiement des sa
laires.

La nécessité est apparue d’assou
plir les dispositions de ladite cir
culaire dont l’application stricte ris
quait de susciter de grandes diffi
cultés à de nombreux employeurs

Vous voudrez bien, en conséquence, 
faire savoir aux employeurs que les 
bulletins de paye peuvent être éta
blis non seulement à l’encre, mais 
également d l'aide de tout procédé 
permettant d’obtenir une écriture 
indélébile comme, par exemple, le 
crayon-encre ou le papier-carbone.

Il s’en suit que nè peuvent être 
acceptés les procédés dont l’utilisa
tion présente des risques d’efface
ment et expose ainsi les salariés à 
se voir contester les droits qu’ils au
raient d faire valoir en présentant 
un bulletin de paye.

Le caractère indélébile des men
tions portées sur ia pièce justifica
tive devra être vérifié par Le Ser
vice de L’Inspection du Travail qui 
est chargé. comme vous le savez, en 
vertu de l’article du Livre 1er du 
Code du Travail, d’assurer l’exécu
tion de l’article 44 a du même livre.

L E  B I L A N  N A T I O N A L
Toute la (presse a parti, il y a 

quelques semaines, du rapport 
établi par une commission y ou- 
vernemxntaie ayant pour but do 
dresser le Bilan national de la 
France.

Vous avez pu voir dans vos 
journaux des colonnes de chiffres 
impressionnants, et vous vous êtes 
sans doute posé la question, 
comme travailleur, comme syndi
caliste . quelles conclusions de
vons-nous tirer de ces travaux ?

Définissons tout d'abord quelle 
a été la tâche de cette Commission 
composée d'experts, de fonction
naires, de représentants des orqa• 
ntsations syndicales, patronales, 
ouvrières et agricoles.

Etablir le bilan d'une entreprise, 
c’est rechercher pour L'exercice 
(généralement l’année qui vient de 
s'écouler) quelles ont été lés re
cettes, les dépenses et en les com
parant, en faisant la balance, de 
savoir si l'entreprise a réalisé un 
bénéfice ou un déficit.

Le Bilan national au lieu de 
considérer l'exercice pjssê, l’an
née écoulée, considère l’année à 
venir, tout comme le budget de 
l’Etat. L'objet des travaux de la 
Commission a été de mesurer les 
ressources et les demandes à pré
voir en 1948 « et l ’écart qui risque 
de les séparer »

U s'agit d'une opération de 
comptabilité nationale, de dresser 
les comptes de la Nation toui en
tière [de l'Etat, des collectivités 
publiques, aussi bien que l'ensem
ble des particuliers), de prévoir 
l’ensemble des ressources et des 
demandes publiques et privées, de 
passer en revue face aux ressour
ces dont dispose notre éaonomie, 
les demandes qui se font concur
rence.

Que faut-U entendre par ressour
ces ? Elles « proviennent de la pro
duction nationale et des importa
tions ». C’est donc la valeur des 
produits de l'agriculture, de Vin
dustrie, des « services » tels que 
les transports, la valeur des pro
duits que. nous recevons de l'étran
ger et gui sont vendus en France.

Que faut-il entendre par deman
des ? Elles a représentent la con
sommation, l’investissement, l'ex
portation et le coût du fonctionne
ment des services publics ». C’est 
donc la valeur de ce que l"s Fron
çais achètent pour leur alimenta 
lion, leur habillement, pour la sa
tisfaction dé leurs divers besoins : 
ce sont les revenus que les parti
culiers dépensent. C est aussi la 
valeur de ce que tes entreprises ou 
services publics « investissent », 
c'est-odire doivent acheter pour 
entretien et renouvellement des 
instillations des machines.

Voila ce qu'a eu à chiffrer la 
Comn.tssion du Bilan :

Sur attelle base ont été évaluées 
les ressources et demandes ? Far 
exemple, la valeur de la produc

tion nattomle (ressource) et le re
venu dont les salariés disposent 
pour l e u r  consommation (de
mande) ont été calculées sur quoi ?

« Le Bilan est à jour du niveau 
dés prix et des salaires effectifs 
atteints dans les secteurs pratique
ment libres, des décisions concer
nant les prix et. les salaires dans 
les secteurs effectivement contrô
lés, à la date du 20 novembre 1947.

L’établissement du Bilan sur ces 
baises fait apparaître que :

— Les ressources s’élèveront à :
4.894 milliards, dont 2.305 pour

li premier semestre.
— Les demandes s'élèveront à :
5.259 milliards, dont 2.504 pour le

premier semestre.
Donc ■
« Le total des demandes de pro

duits et de service de consomma
tion et d'équipement à prévoir en 
1948 de la part des administrations, 
des entreprises et des particuliers 
excède l'ensemble des ressources à 
provenir de la production natio
nale et de l’apport extérieur:

De 365 niUiiarcbs pour l'année,
d-oni 200 milliards pour le seul 

premier semestre. »
Il y a donc écart entre ressour

ces et demandes, et le Bilan nous 
donne une évaluation chiffrée de 
cet écart.

Ces chiffres ont été fort criti
qués. Que valent-ils ? ont dit cer
tains. Les calculs sont pleins d'er
reurs, ont dit d'autres.

Pour nous ce qui nous intéresse 
ce. n’est pas la valeur absolue du 
chiffre de l’écart entre les ressour
ces et lés demandes, mais c'est son 
existence et son ordre de grandeur, 
c'est, le fait qu’il y a excès de de
mandes par rapport aux res
sources.

De même que nous avons consi
déré le Plan Monnet comme un 
instrument de prise de conscience 
des problèmes poisés à la France et 
au syndicalisme français [Paul i’i- 
gnaux, Voix des Métaux, janvier 
1947), c'est dans lé même esprit 
que nous considérons le Bilan na
tional élude qui doit aider les 
Français à voir enscmh.e le dan
ger, s à. prendre conscience en 
commun du problème commun, à 
définir èn commun des objectifs 
communs ».

Pour nons syndicalistes le Bilan 
national fait apparaître un excès 
des demandes sur les ressources 
dont dispose l’économie de la Na
tion, il met t en évidence pour 1948 
l’écart entre les sommes des de
mandes et la somme des ressour
ces au prix actuellement atteint • 
(au 20 novembre 1947) en d’autres 
termes, un déséquilibre qui, sauf 
mesures appropriées doit se tra
duire par une hausse des prix.

Le Bilan dégage ainsi l'urgence 
de « l'action nécessaire de rééqui
libré [entre ressources et deman
des) sur laquelle la hausse des 
prix serait inévitable » car, « ou 
bien les mesures nécessaires de 
stabilisation seront prises, c’est-à- 
dire que les différentes sortes de 
dépenses (demandes) se compri
ment et s'ajustent sans hausse de 
prix, à la valeur des biens et ser
vices disponibles (ressources) • 
ou bien rien ne sera fait « alors 
la concurrence des diverses de
mandes déclenchera, comme les 
années précédentes, une nouvelle 
hausse de prix ».

Voilà le problème que dégage le 
Bilan national.

Les travaux de la Commission 
du Bilan confirment :

1° L’inefficacité des augmenta
tions de salaires : si elles ne sont 
pas accompagnées d’autres mesu
res, elles ne peuvent qu'accroitre 
la masse des demandes, et par con
séquent, déséquilibre :

2° La nécessité, souvent répétée 
ici, d'une polit fqn- d’ensemble qui 
tend à rééquilibrer l’économie 
nationale, à ajuster sans hausse 
des prix l'ensemble des demandes 
à l'ensemble rl-s ressources, lie- 
marquons qu'on ne peut ni ac
croître rapidement la production, 
ni augmenter massivement Lès im
portations, H faut donc réduire, 
comme nous l'avons maintes fois 
indiqué, les disponibilités d'une 
partie de la population par 'des 
mesures fiscales et prendre plus 
généralement toutes mesures sus
ceptibles d'arrêter la hausse des 
prix.

Ch. 8.
Nota. — Toutes les phrasés entre 

guillemets sont extraites du Bilan 
National.

A travers nos Organisations
BOURGOGNE

Congrès régional des Syndicats 
Chrétiens de la Métallurgie

ta  Janvier 194B
Après l'audition des divers rapporta 

«ur les questions portées à leur or
dre du jour, les congressistes, réu
nis à l'hôtel de ville du Creusot,

— Proclament à l’unanimité leur 
indignation devant le sort scandaleux 
réservé aux retraités de la métallur
gie, en particulier, et de toute l'in
dustrie privée en général;

— Constatent que este situation dé
plorable se répercute douloureuse
ment sur le budget du travailleur 
actif, qui, malgré ses difficultés per
sonnelles, est obligé trop souvent de 
soutenir se vieux parents placés 
dans la misère par une retraite r id i
cu le;

— Déclarent inadmissible que, dans 
u n  pays démocratique, des droits 
équivalents ne soient pas reconnus 
à tous les travailleurs retraités, qu’ils 
appartiennent au bâtiment, au com
merce, à la métallurgie, aux 
« istra tions publiques, etc...;

— Se déclarent décidés d appuyer 
par tous les moyens l’action com
mencée p a r leur Fédération de ia 
métallurgie pour faire triompher leur 
réclamation de bon sens et de jus- 
ttoe : « A travail égal, salaire égal », 
m ais aussi « A peine égale, retraite 
égale » ;

— Mandatent le nureau Fédéral 
four alerter les Fédération d’indus
trie et saisir le Congrès Confédéral 
de cette question;

— Demandent que. dès maintenant, 
les Pouvoirs Publics soient avertis 
de notre décision d'agir par tous les 
moyens pour faire obtenir à tous les 
travailleurs une retraite équivalente;

— Appellent tous les retraités à se 
grouper dans ce but à l'U nion des 
V ieux T ravailleurs C.F.T.C. e t tous 
les travailleurs en activité à rejoin
dre en masse les rangs des Syndicats 
C.F.T.C. pour faire triompher notre 
revendication numéro 1 à savoir :

« P lus de b âtards parm i les re tra i
tée de  France. Nous voulons les m ê
m es m oyens d 'existence p o u r TOUS, 
qu 'il so ien t de l ’E ta t ou de l’Indus
t r ie  privée, n

De p'us et comme suite à l’exposé 
du délégué à la Sécurité Sociale, d 
l’unanimité demandent, pour les sa
lariés :

1° La péréquation des retraites;
2° Que leurs années de versements 

aux retraites ouvrières et paysannes 
(R.O.P.» soient ajoutées aux années 
de versements à la Caisse des Assu
rances Sociales pour la détermination 
du total d'années servant de base au 
calcul des Pensions A ssurances So
ciales ;

3° Que le tauxv des pensions soit 
porté d 40 % à 60 ans comme dans 
l'ancienne lot des A.S. e t non à 65 
ans cor ime J’indique là loi de la Sé
curité Sociale;

4° Que la pension de reversion aux 
veuves leur soit accordée à 60 ans 
m axim um  et même à 55 ans en cas 
d’inapiitedu au travail;

5° Qu’à défaut d’un régime unique 
pour tons; i soit créé immédiatement 
des régimes particuliers pour les 
non-cotisa:..'s d la Sécurité Sociale 
(professions libérales, cultivateurs, ar
tisans, etc,..) afin de ne laisser à leur 
charge que leurs camarades anciens 
salariés;

6° Que. la séparation soit faite, dès 
encaissement, e t pour les rend re  in 
dépendants. des fonds affectés d’une 
part à la vieillesse et d’autre part 
ceux destinés aux autres risques.

7° Que la Sécurité Sociale ne sup
porte que les frais de gestion de ses 
seul* seivices.

RODEZ (Aveyron)
Les ouvriers m étallurg istes du sy n 

d ica t de  Rodez, réunis en assemblée 
générale  le 21 jan v ie r 1948, pro tes
ten t v ivem ent con tre  ta len teur ap 
portée  à  la révision des abattements 
de zones de salaires.

A prsè avo ir fourn i au x  Pouvoirs 
Publics — e t ceci à  p lusieurs rep ri
ses — une liste des p rix  de la  région 
com parés à  ceux  d e  P aris, ta n t en 
ce qu i concerne le  logem ent que 
l'a lim entation  ou l'habillem ent, p rou
van t que le coû t de la  v ie  à  Rodez 
n e  ju stifie  pas u n  abattem en t de 
20 % su r  la région parisienne, a tte n 
den t avec im patience que so it rép a 
rée cette  lourde injustice.

Les ouvriers rappellen t que  cette 
anom alie a non  seulem ent effe t sur 
leurs salaires, m ais aussi su r  , leurs 
Allocations Familiales.

Il» fon t confiance à leu r syndicat 
pour les guider dans leurs actions e t 
a ttira n t l ’a tten tion  des Pouvoirs P u 
blics su r  la gravité  de cette  situation, 
dégageant toute  responsabilité pour 
l’avenir si la voix de la raison e t de 
la Justice n ’é ta it pas enfin  entendue.

NOYON (Oise)
Election de délégués du personnel 

à la fonderie Denis (24-12-1947) :
T itu laires : votants. 30; nuis, 3;
C.F.T.C. : 14 voix; 1 élu;
C.G.T. : 13 voix, 1 é lu  au  bénéfice 

de l’âge.
Suppléant : votants, 30: nul», #
C.G.T. : 13 noix, 2 élus;
C.F.T.C. ; 11 voir.

Isolé, tu n'es rien, 
Organisé, tu es fort 

Syndique-toi !

R E S O L U T I O N  
du Conseil Economique

La D élégation d u  C onseil F.cono- p a r  les so in»  d ’o rgan isa tions é tro lte - 
tnique, hab ilitée  p o u r exam in er m e n t surveillées, de denrées de 
l’évo lu tion  d u  r a p p o r t  « prix- g ran d e  consom m ation  a fin  de peser 
sa la ires » : s u r  les con rs ;

Après avoir p ris  connaissance  de3 
trav au x  des ex p erts  chargés p a r  elle 
d ’é ta b lir  la  s i tu a tio n  des p rix  à  d if 
fé re n te s  dg tes : 1 er novem bre, 
1er décem bre 1947, 1er janv ier, 
1er février, 8 fév rier 1948. e t  co n s ta 
té  que  les p rix  o n t  h au ssé  en 
m oyenne de  18 % d u  1 er décem bre 
au  8 fév rie r, e t  de  4 % en v iro n  d u  
1 er jan v ie r  a u  8 février.

A près avo ir no té , a u  cou rs de l 'a u 
d ience  q u i lu i a  é té  accordée p a r  le 
P ré s id en t d u  Conseil, a ssis té  d u  Mi
n is tre  des F in an ces e t  des A ffaires 
E conom iques e t  d u  M in is tre  d u  T ra
vail, q u e  le  G ouvernem en t, p re n a n t 
ac te  des conclusions de ce rap p o rt, 
é ta i t  p rê t  à  exam iner, avec le  p lus 
g ran d  in té rê t ,  les suggestions q u e  
la  d é légation  lu i  so u m e ttra it  en  vue 
de ré ta b lir  l 'éq u ilib re  des sa la ires e t  
des p rix  ;

“ La D élégation  suggère a u  G ouver
n e m e n t d e  p rép a re r  e t  de  décré ter, 
a v a n t le  1 er m ars, u n  ensem ble de  
m esures a y a n t com m e o b jec tif  p re
m ie r  u n e  baisse réelle  d u  c o û t de  la  
vie ouvrière , te l q u e  l ’é ta b lisse n t 
les budgets-types su iv is p a r  le Co
m ité  des experts d an s  u n e  p ropor
tio n  d 'a u  m oins 10  % p a r  ra p p o rt 
a u  1 e r  février.

Ces m esu res d ev ra ien t com p o rte r 
n o ta m m e n t :

1 “ L’ap p lica tio n  rigoureuse des 
d ispositions de la  loi su r  les hausses 
illic ites ;

2 o La révision en  baisse de  to u s  
les prix taxés des p ro d u its  in d u s
tr ie ls  e n tr a n t  d irec tem en t on  Ind irec
te m e n t dan s le  c o û t du  b udget ou 
v rier ou d an s  ce lu i de  l’e x p lo itan t 
agricole, c e tte  révision é ta n t  fa ite  en 
co llabo ra tion  avec le C om ité  N atio 
nal des P rix  p ar u n e  p rocédure  d ’ex
trêm e urgence ;

3» Le ren fo rcem en t d u  co n trô le  
po u r to u s  les prix des p ro d u its  sou
m is à  la  règle d ite  de « la  lib e rté  
surveillée  » en  vue de rép rim er les 
ab u s e t  en  accord avec les orga
nism es professionnels co m p éten ts  
d ’o b ten ir  une révision en  baisse de 
la  p lu p a r t des prix- ;

4» La m ise en œ uvre d ’u n e  poli
tiq u e  du  rav ita ille m e n t des g rands 
cen tres  en p ro d u its  a lim en ta ires  de 
prem ière nécessité, avec le  concours 
de to u te s  les o rg an isa tio n s In té res
sées, n o ta m m e n t p a r  l 'in s ti tu t io n  
d 'u n  c irc u it con trô lé  e t d ’un  secteur- 
t émoi il ;

S» L 'im p o rta tio n  e t la ré p a rtitio n

G» La m ise en fab rica tio n , s u r  une 
g ran d e  échelle, d ’a rtic les  d ’usage 
c o u ra n t e t de p rem ière nécessité, 
te ls  q u e  v ê tem en ts , chaussu res, lin 
ge de travail, e t leu r  ré p a r tit io n  en 
c irc u it  co n trô lé  ;

7° La p ré se n ta tio n  a u  P arlem en t 
de ce rta in es  d ispositions d ’ord re  fis
cal, te n d a n t  ù dégrever m o m en tan é
m e n t ce rta in es  denrées de consom 
m atio n  e t  à  relever le ta u x  de l’a b a t
te m e n t à  la  base dan s le calcu l de 
l 'im p ô t s u r  les sa laires ;

8o L’é tab lissem en t, sous l’égide du 
C onseil E conom ique e t d an s le délai 
d 'u n  m ois, d ’u n  program m e écono
m iq u e  d ’ensem ble an im é d 'u n  esp rit 
social te n d a n t à  l 'a u g m e n ta tio n  de 
la  p ro d u c tio n  t a n t  agricole q u ’in 
dustrie lle , à  la  g a ra n tie  de l ’épargne 
e t  ù u n e  ré p a r tit io n  p lu s  éq u itab le  
d u  revenu  n a tio n a l par une  refon te  
de  la  fiscalité .

Les o rg an isa tio n s professionnelles 
p a r t ic ip a n t au  Conseil Econom ique 
s 'en g ag en t à  s ’associer à la  réa lisa
tio n  de  c e tte  p o litiq u e  q u i d o it  u n ir  
les e ffo rts  des p ro d u c teu rs , des in 
te rm éd ia ires  e t  des consom m ateu rs 
à  ceux des Pouvoirs p u b lics  ;

La D élégation  charge  so n  Com ité 
des E xperts d e  su iv re  ch aq u e  se
m a in e  l ’évo lu tio n  des prix , a f in  de 
c o n s ta te r  l ’effe t de la  p o litiq u e  ci- 
dessus défin ie  e t  m esu rer  le rapport 
e x is ta n t e n tre  les sa la ires e t  les p rix

Le C om ité des E xperts so um ettra  
A la  D élégation, p o u r  le 31 m ars au 
p lu s ta rd , u n  ra p p o rt d 'ensem ble sui 
ses c o n s ta ta tio n s .

A u cas où  11 n e  ré su lte ra it  p a s  de 
ce ra p p o rt u n e  baisse effective et 
n o tab le  des prix , la  D élégation dé
clare, dès à  p ré sen t, q u 'e lle  se verra it 
obligée de  suggérer au  G ouverne
m e n t u n e  a u g m en ta tio n  de la  rém u
n é ra tio n  du  tra v a il e t  des alloca
t io n s  fam ilia les, a f in  de  ré tab lir  
l 'éq u ilib re  des p rix  e t  des salaires, 
te l q u ’il e x is ta it au  1 e r  décem bre 
1947, com pte  te n u  d u  d e rn ie r  ra ju s 
tem en t.

La D élégation, consc ien te  d e  la 
grav ité  de la  m ission  q u i lu i a  é té  
confiée p ar les Pouvoirs publics, 
a t t i r e  l’a t te n t io n  d u  G ouvernem ent 
su r  l 'im p o rta n ce  q u i s ’a tta c h e  a  la 
réu ss ite  des m esures p réconisées dans 
le  dé la i im p a r ti  e t, persuadée  que  
ce tte  p o litiq u e  es t la seule conform e 
à  l 'in té rê t  d u  p ay s , se déclare p rê te  
à y ap p o rte r  son  e n tiè re  co llabora
tion .



4 LA  V O IX  DES M ETAUX

P 0 C I I f i v n o M
Elections Professionnelles
Représentativité des organisations 

syndicales sur le plan de l’ entreprise
(Circulaire T R  97-47)

trac tio n s dans m a circu la ire  du 
31 Ju ille t 1946. I l é ta it  précisé  que 
dev a ien t ê tre  « considérées comme 
rep résen ta tiv es p o u r l'app lica tion  de 
la  disposition légale exam inée, les 
o rganisations qui on t é té  reconnues 
com m e telles à  l ’occasion des élec
tions e t qui ont été adm ises, en  con
séquence, à p ré sen te r des cand i
d a ts  ».

A diverses rep rises e t  no tam m ent ou p lusieurs sièges lors des d ern ières P o u r ten ir  com pte des d ifficutés 
*»ar mes c ircu la ires num éros 9 DRP élections ne  p eu t ê tre  rem is en cause survenues à  ce su je t, j estim e qu en 
Su *>a m ai 1945, e t  T r. 80-46 du  que dans le  cas où, depu is ces élec- to u t»  de cause il conviendra 
ÈX ju ille t 1946 je  vous avais ind iqué tions, des élém ents d ’apprécia tion  d au to rise r a se fa ire  rep résen ter, 
nue 1 s é ta ien t ies é lém ents d ’apprécia- nouveaux  so n t in tervenus. £  une  part, les o rgan isation  adm ises
Son qu i devaien t ê tre  re tenus pour Or, la m ise en application  du U ou- ^  présenter^ des c& ?d id a tsd è s  le p re -
la d é term ination  des o rganisations veau mode d ’élection p révu  p a r  les
syndicales hab ilitées à p ré sen te r  des lois du 7 ju ille t 1947 in stitu an t le
cand idats lors de  l’élection des m em - régim e de  la rep résen ta tion  p ropor- - .
b r a  des Com ités d ’en trep rise , ou au - tionnelle  des élections des m em bres au p rem ier tour, a u ra ien t néanm oins 
toriséés à se fa ire  rep ré sen te r  p ar u n  des C om ités d ’en trep rise  e t d e  celles obtenu des sièges au deuxièm e tour, 
délégué aux  séances du Com ité d ’en- des délégués du  personnel a pu no- P a r  contre, des o rganisations qui 
trep iise . tam m ent avo ir p our conséquence de n ’on t pas é té  reconnues com m e re-

Or, il resso rt des nom breuses dif- p e rm e ttre  la rep résen ta tion  des o rga- p résen ta tives au  second tous e t  qui 
ficiù tés don t j ’a i été récem m ent n isa tions syndicales qui n 'au ra ien t ont. sans succès, p résen té  des candi- 
saisi ainsi que  des dem andes d ’ins- pas é té  reconnues com m e représenta- 
trac tion  qui m e sont parvenues, que tives au  m om ent de 
l’in terven tion  de la décision du des listes électorales
13 m ars 1947 re lative à  la d é te rm in a
tion des organisations appelées à la

m ier to u r de sc ru tin  et, d ’a u tre  part, 
les o rganisations qui, sans av o ir été 
autorisées à  p ré sen te r des candidats

dats au second tour, ne  sau ra ien t 
l’é tab lissem ent ê tre  adm ises à se  fa ire  représen ter.

D 'au tre  part, le cas p eu t se p ré- 
Vous aurez  ainsi à te n ir  com pte te n te r  d ’une o rganisation  créée de- 

sous réserve que les organisations Puis ês dern ières élections. On
discussion e t  à la négociation des do n t il s’ag it sa tisfassen t p a r  ailleurs Pourra  adm ettre  qu 'une  te lle  organi- 
conventions collectives de trav a il a aux  conditions exigées p a r  les c ircu- A “ ",M e“
■entraîné une certa ine  confusion su r la ires en  v igueur — d ’un nouvel élé- 
a m anière  don t les o rganisations les m en t d ’apprécia tion  basé su r le ré 
lus rep résen ta tives doiven t e tre  dé- Su lta t des d ern ières élections, 
nies su r  le p lan  de l’en trep rise . ^  En Ce qUj concerne les rep résen -E1fi:
P a ir  a illeurs, l’en trée  en v igueur de tan ts  des organ isations syndicales salariés..

sa tion  so it rep résen tée , s’il apparaît, 
à la lum ière d ’une évaluation  des 
effectifs syndiqués, q u ’elle p eu t ê tre  
considérée com m e rep résen ta tive  
pour une ou p lusieurs catégories de

Il reste  b ien  en tendu  que les o rga
nisations syndicales ci-dessus visées 
devron t, com m e je  vous l’ai déjà  
préciré  ci-dessus, sa tisfa ire  en  to u t 
é ta t de cause aux  conditions exigées 
p ar les c ircu la ires an térieu res.

_  loi du 7 ju ille t 1947 in s titu an t le « rep résen ta tives e t  reconnues dans 
-égim e de la rep résen ta tion  p ropor- l ’en trep rise  » qui, aux term es de l’ar- 
àonnelle  dans l ’élection des m em bres ticle 5 de la loi du 16 m ai 1945, 
des Com ités d ’en trep rise  a, en m odi- peuven t assister avec voix consulta- 
fian t le m écanism e de l'élection, posé tive aux  séances du Com ité d ’entre- 
des problèm es nouveaux ou donné prise, je  vous avais donné des ins- 
une acu ité  nouvelle à  des questions
déjà pendantes. ---------------------------

C’est pourquoi il m 'ap p ara ît indis
pensable. d ’une part, de vous p iéc i- 
®e." la portée de  la décision du 
13 m ars 1947. d ’a u tre  part, de vous 
adresser les instructions com plém en-
ï i:eoi X Pdèssus Pv isée in tervenU ° n de . Jugement du 6-1-48, Justice de Paix de Paris (14e)

j ‘ _  Portée de la décision du 13 
m ars 1947

Listes incomplètes

Le" Journal Officiel du 15 m ars 
IS47 a publié une décision, en  date  
du 15 m ars 1947, p rise  p ar le p rési
dent du Conseil e t  le m in istre  du 
T ravail e t  de la S écurité  sociale au

Sixièm e siège :
Première liste : 420 : 4 +  1 =  84; 
Deuxième liste : 96 : 4 +  1 =  19. 
Le sixième siège est attribué à La 

C.G.T. ipremière liste).
Sep tièm e siège :
Première liste : 420 : 5 +  1 =  70 , 
Deuxième liste : 96 : 5 +  1 =  16. 
Le septième siège est attribué à la

ELECTION DES MEMBRES T IT U 
LAIRES DU COMITE D ’ETABLIS
SEMENT DES GERANTS « AU 
PLANTEUR DE CALFFA » :
Nous, juge de paix :

______  - . . .  _ Attendu que M. Mâchât, agissant
su je t de la dé term ination  des o rga- en qualitè de délégué syndical de la 
nisations appelées à  la discussion e t  confédération Française des Travail-
I  la négociation des conventions col- leurs Chrétiens aux Etablissements nrem îèrJ'liste ^ T r h 'r \  
a c tiv e s  de  travail. « Au Planteur de Cailla » dont le six sièacs “  ‘ IC.G.T.) qui obtient

Le tex te  m êm e de ce tte  décision. siège est à Paris, 13, rue Joannès, u '
in 'e rvenue à la su ite  des d ifficu ltés et de Secrétaire sortant du Comité 
qui se son t p roduites su r le  p lan  n a -  d'Entreprise des dits Etablissements, 
non ai pour la dé term ination  des o r- n0us a saisi par lettre, en date du 
g'.nisations appelées à  d iscu te r les 29 décembre 1947, déposée led it jour 
conventions collectives du trav a il, ne au greffe de la Justice de paix, d’une

réclamation relative à l’élection des 
membres du Comité d ’établissement 
des Gérants, à laquelle il a été pro
cédé le 15 décembre 1947 en vertu , ,  . . .  . - „ —
de la loi du  7 juillet 1947, deman- J L  Rachat nous apparats-
dont l’annulation des résultats du l / . .  î î ,  „  , , ,

p rête  à  aucupe équivoque su r  son 
cham p d ’application  qu i dem eure 
lim ité au  seul dom aine des conven
tions collectives

La décision don t 11 s ’ag it a notam -

Sont élus :
MM. Daniel. 422 voix ; Desusclade, 

418 voix ; Fertel L„ 416 voix ; Rica- 
dat, 423 voix ; Gagnière, 420 voix : 
Durieux-, 421 voix.

Est élu M. Guillotin, de la liste 
C.F.T.C.

Attendu qu’en présence de ces ré
sultats les trois chefs de la réclama-

m ent défin i certa in s pourcentageseffectifs scrutin proclamés le 24 décembreque do iven t a tte in d re  les effectifs scrw 
des o rganisations syndicales par rap - 194/ 
po rt aux  effectifs syndiqués de cha- Attendu que le 
que catégorie de personnel e t  de comparait en personne nous expose 
l'ensem ble de la profession p o u r par- que l’élection avait pour objet la dé- 
tic iper à  la négociation des conven- signatlon de sept membres et que 
tions collectives Au surplus, la deux listes de candidats ont été 
stric te  application  des pourcen tages présentées, l’une par la Confédéra- 
tixés dans ce tte  décision ay an t tion Générale du Travail, compor- 
donné lieu  à  de N om breuses d iffi- tant sept noms, et l’autre par la 
eultés la Com m ission su périeu re  des Confédération Française des Travail-
_ 4 ___  „  d o n n  n  I m / r o  C' h o -n n m n rp ti nn  f  m i P

Attendu, en effet, que le calcul 
de la moyenne des voix obtenues par 

. . ,  la liste de la C.F.T.C. est irrégulier
réclamant qui et par suite l'attribution d ’un seul 

IM " siège à celle-ci ;
Que le nombre de ces voix devait 

être divisé non par le chiffre  7 cor
respondant au nombre de sièges à 
pourvoir, mais par le chiffre 3 qui 
correspond au nombre des candidats 
de ladite liste ;

Que ce calcul donnait une moyen-
CVnventions collectives a, dans sa leurs Chrétiens, ne comprenant que ne de 225 et portait l'attribution de

deux sièges à la liste de la C.F.T.C. 
qu’il ne devait donc rester qu ’un

séance du  13 ju in  -1947, décidé d ’y  trois noms, que le dépouillement des
apporter certa in s assouplissem ents, bulletins de vote qui a eu lieu par ____  ______ ___ _ ___ _
J ’a iou te  Que ce tte  décision ne s 'ap - correspondance a été effectué régu- siège à pourvoir d'après la plus forte 
n’ioup actuellem ent q u ’à la négocia- librement mais qu’un différend s est moyenne.
Bon des conventions collectives n a- élevé entre les m em b res du Bureau 
ttonales de  trav a il au êujet de l'attribution des sieges,

Attendu que le calcul de celle-ci 
est également irrégulier en ce qui
été établi sur le chiffre moyen de 
225 sus-indiqué mais sur celui de 96. 
et devait être divisé par trois com
prenant les deux sièges qui auraient

Dec instructions vous se ro n t u lté -  et que la proclamation des élus a concerne la liste précitée n ’ayant pas 
rieu rem en t adressées lo rsqu’il s 'ag ira  eu lieu a la majorité des voix des été étnbli - n / / . - .
de d iscu te r les av enan ts régionaux dits membres, que six sièges ont été
ou locaux au x  conventions collée- attribues a la liste de la C.G.T. et un
« v » . na tionales s,e»e a celle dc C.F.T.C. . ..... . . .  ______ . . .    __________

En conséquence, l’application  de Attendu que Mâchât soutient que dû être attribués à ladite liste plus 
la décision d u  13 m ars 1947 su r  le ces _ attributions ne sont conformes une unité, ce qui donnait :
plan  d e T e n U e p rise . ta n t en  ce qui ^  j ^ T l o L d u  7 S e t  1947“  sur 225 : 2 +  1 =  75.
nisnat?one « n r t ï ï T 8' m é s e n f l r &< ^ o i s ^ n t s  suivants1* 'nisations appe.ée P du i .  Calcul du nombre de voix obte-
Dstî« r£ îY rn,li aü^C om ité nues Var chaque liste pour l'applica-personnçl ou des» ûè.êg s £fon du quotient électoral, ce dernier
d en treprise  que celle des organisa- . . * contesté •
lions autorisées à se fa ire  rep résen - n  T J  divtU

que, toutefois, ce chiffre étant infé
rieur à celui de la liste C.G.T. res
sortant à 84, l’unique siège restant 
à pourvoir revenait à cette liste ;

Que, dès lors, cinq sièges et non 
six devaient être attribués à la liste

ter" p ar- un  délégué aux séances du Calcul du d i v i s e u r T e  ï a C ^ e t  r é p à ^  d ’après le
déP0UrVUe tioĈ  du oburededs esügeXs l  la plus f o r \  Z e ^ n î Z t T e  i f d f t ê ^ t e ^ t  no%de to u te  base ju rid iq u e  moyenne •

D’a u tre  part, l'application  des cri- J  L lL .
té rês  ""num ériques "analogues à ceux 3. Répartition des sièges attribués ses candidats ;
résu ltan t de la décision du 13 m ars à la liste de la C.G.T. qui a été ef-

d’après l’ordre de présentation de

1Q47 m êm e ci elle é ta it effectuée fectuée d’après l’ordre de présenta- 
*vec ^o rm lessê  p o u rra it en tra în er, tion des candidats sur ladite liste, 
ên raison m im e  du m ode de calcul au lieu de l’être d ’après le nombre 
d e s r pourcentages, l ’élim ination des d.e voix obtenu par chaque candide voix obtenu

^ u i î . t f c e  PF p fin taie« c a té e o rfe ^ p ro -  ^ A tte n d u  que le procès-verbal du consistance, ii<nfin, les caiego le- P scrutin joint n. In réclnvnntion nuifessionnelles visées p a r  la décision scrutin joint a la réclamation qui
du 13 m ars

Que, par suite, c’est à tort et ir
régulièrement, que M. Desusclade. 
quoique n ’ayant obtenu que 418 
voix a été proclamé élu alors que 
Mme Boisse, qui a réuni sur son 
nom  421 voix a été exclue.

Attendu, d ’autre part, que l’attri
bution d'un siège à M. Furtel L..

. « i r i i m f  ê tre  no u s est soumise porte les énoncia- qui n ’a bénéficié que de 416 voix. ly s/ ne sau ia iv m  eu  e ... „ .•__tions suivantes 
Inscrits ; 1.412 ;
Votants : 722 ;
Bulletins nuis : 74 ; 
Suffrages exprimés : 648 ; 
Sièges à pourvoir : 7.

assim ilées au x  collèges é lec to raux  dé
finis p ar l ’o rdonnance du 22 fév rier
1945 e t  de la loi du  16 av ril 1946.
U ne telle assim ilation p o u rra it avoir 
po u r effe t d 'é lim iner des organ isa
tions qui, é tan t représen ta tives d ’une 
catégorie de personnel, ne le  se
ra ien t pas p our l'ensem ble du  collège 
électoral. Or, j ’appelle votre  a tte n 
tion sur le  fa it que  l'o rdonnance du 
22 fév rie r 1945 e t la loi du 16 avril
1946 v isent « les organisations syn 
dicales les plus représen ta tives pour 
chaque catégorie de personnel ».

En conclusion, et sous réserve des 
Instructions com plém entaires que vous 
voudrez b ien  tro u v er ci-dessous. _ _
les indications données en la m atière  C.F.T.C. 
par mes circu laires an térieu res res- MM. Guillotin :
ten t en tièrem ent valables. tel F : 225 voix

II. — Instruction  complémentaires voix.

doit être considéré comme irrégu 
lière puisque la liste de la C.G.T 
sur laquelle ü  figurait n’a droit 
ainsi qu'il est ci-dessus démontré 
qu’à cinq sièges.

Attendu, enfin, que les candidats
Quotient électoral : 648 : 7=92 ,57 . de la liste C.F.T.C. ayant obtenu le
R ésultats obtenus :
1. Par les candidats de la liste 

C.G.T. :
MM. Daniel : 422 voix ; Desus

clade : 418 t o i r  ; Fertel L. : 416 
voix ; Ricadat : 423 voix ; Gagnière :

même nombre de voix, les deux siè
ges revenant à cette liste doivent 
être attribués aux deux candidats les 
plus anciens.

Attendu, dans ces conditions, q u e  
les opérations électorales litigieuses 
entachées d’irrégularités doivent être

■' 421 VOiX '■ V me annulées et qu’i t  V a l i Z  dôrdon 
d91 ’’niT ner de nouvelles élections

Par ces motifs :
Boisse : 421 voix.

Total des voix de cette liste : 2.941. 
2. Par les candidats de la liste

225 votx 
Ducrotoy

Fer- 
■ 225

pour la détermination du caractère 
représentatif sur le plan de l’entre
prise :

D ’u n e  façon générale, 11 m ’est ap 
paru  que le carac tère  rep résen ta tif 
d ’u n e  organisation qui a  obtenu un

Le Directeur : Ch. SAVOIIILLAN 
top . J E.P , 7, rue Cadet, Paris-9t 
Travail exécuté par des syndiqué.» forte moyenne

Soit ensemble : 675 voix.
Moyenne des voix pour la première 

liste : 2.941 : 7 =  420 voix ;
Et pour la deuxième liste : 625 : 7 

=  96 voix.
Attribution des 

tient
Liste C.G.T. : 420 : 92.57 =  4 siè

ges ;
Liste C.F.T.C. : 96 : 92,57 =  1 siège.
Attribution des sièges à la plus

Annulons les élections des 19 et 
24 décemhre 1947 des membres du 
Comité d’Entreprise des Gérants des 
Etablissements du  « Planteur de 
Caïfta » comme entachées d’irrégu
larités :

Disons et jugeons qu’il sera pro
cédé à de nouvelles élections selon 
des formes légales :

Ainsi jugé et prononcé publique- 
sièges au quo- m ent les jour, mois et an que des

sus.
Pour expédition certifiée conforme, 

LE G REFFIER.
L’an mil neuf cent quarante-huit 

et le sept janvier.

CHOMAGE - LICENCIEMENTS
Le ministre du Travail et de la 

Sécurité Sociale
A M. l’inspecteur divisionnaire 

du Travail et de la Main-d'Œu- 
vre. 23, rue Mogador, Paris.

O bjet : Intervention du Service de 
l’Inspection du Travail et de la main- 
d’œuvre à l’occasion des licencie
ments collectifs.

Des informations que j ’a i recueil
lies, il résulte que les services cLe 
l’Inspection du Travail et de la 
Main-d’Œuvre seront saisies au cours 
des semaines qui viennent, d’un 
nombre important de demandes d’au
torisation de licenciem ents collectifs 
de la part de certaines entreprises 
et, en particulier, de sociétés n a 
tionalisées d e  constructions aé ro n au 
tiques. Ces mesures sont rendues 
obligatoires par la nécessité pour ces 
dernières de réviser leurs méthodes 
d’exploitation.

En pareil cas, vous recevez géné
ralement les demandes des em
ployeurs accompagnées de l’avis des 
Com ités d ’en trep rises puisque l'arti
cle 3, paragrphe C, de l’Ordonnance 
du 22 février 1945, modifiée par la 
loi du 16 mai 1946 relative aux Co
mités d’entrepri es stipule q u ’il (le 
Comité) est obligatoirement consulté 
sur les questions intéressant l'orga
nisation, la gestion et la inarche gé
nérale de l'entreprise.

J'attire tout particulièrement vo
tre attention sur les précautions dont 
le service doit s’entourer avant de 
prendre ses décisions.

La crise qui vient de secouer, ces 
jours derniers, les milieux du travail, 
et notamment le mouvement syndi
cal. a eu pour conséquences de faire 
naître parfo is une opposition en tre  
telle ou telle fraction du personnell.

P artan t de là, il est à c ra ind re  que 
.es délégués du^ personnel ou dê > 
m em bres des Com ités d ’en trep rises 
soient parfo is en tra înés à  form uler 
des avis s ’insp iran t de m otifs ex tra- 
professionnels.

Il appartiendra donc au service, 
lorsqu’il sera devant la nécessité 
d'accorder des autorisations en vue 
d'effectuer der compressions d’effec
tifs, d’exiger que les entreprises aient 
établi l’o rdre  des départs des salariés, 
de tou tes catégories en cas de licen
ciem ent collectif

Une telle obligation est d’ailleurs 
faite aux chefs d’entreprises par l’ar
ticle 10, alinéa 2 de l’ordonnance du 
24 mai 1945 relative au placement 
des travailleurs et au contrôle de 
l’emploi en ces termes :

« Ce règlem ent, étab li ap rès avis 
du Com ité d ’en trep rise  ou des délé
gués du personne] s’il en existe , dé

te rm in e ra  no tam m ent, à d éfau t des 
dispositions con tenues dans une con
ven tion  collective d e  trav a il app li
cable  à  l ’établissem ent, les règles gé
néra les re la tives à  l’o rd re  du licen
ciem ent, en  cas de  licenciem ent col
lectif, com pte te n u  des charges de  
fam ille, de  l ’ancienneté  de  service 
dans l’étab lissem ent e t  des qualités 
professionnelles. »

Je tiens absolument à ce que de 
telles règles soient établie3 préalable
ment à toute mesure de licenciement 
collectif.

Il m’a été signalé qu’un inspecteur 
du Travail et de la Main-d’Œuvre 
de la région parisienne exigeait que 
l’employeur fasse connaître au per
sonnel la liste des salariés qu’il se 
propose de licencier, huit jours avant 
de saisir le service d’une demande 
d’autorisation.

Je ne vois que des avanages à ce 
qu’une telle méthode soit utilisée. En 
effet, les licenciements collectifs 
prononcés en vue d’une réorganisa
tion des entreprises ne sont générale
ment pas des mesures subites mais 
au contraire l’aboutissement d’un 
examen approfondi des conditions 
d’exploitation et de gestion. Il m'ap- 
jm raît que le délai de huit jours 
peut être sans inconvénient accepté 
par les directeurr d’établissements.

Dès lors, les salariés qui se consi
déreraient arbitrairement frappés par 
une menace de licenciement pourront 
utilement faire valoir leurs argu
ments à vos services so it d irec te
m ent. soit p a r leurs délégués, soit 
p a r  les rep résen tan ts  de l’o rganisa
tion syndicale de leur choix

Enfin, lorsque le licensiemenr col
lectif est décidé par la Direction 
d'une entreprise nationalisée l’ins
pection du Travail qui viendrait d 
avoir quelque dou'ç sur l’opportu
nité d'une ieVe mesure ou de 7’éten
due de celle-ci, devra vous en saisir. 
Vou- ne manquerez pas. dès lors, de 
prendre contact avec les services in
téressés des ministères techniques 
de tutelle auprès desquels vous 
pourrez recueillir la documentation 
qui permettra de prendre unç déci
sion en toute connaissance de rau e

Je l'OUs prierais de bien vouloir 
me saisir par l’intermédiaire de la 
Direction de la main-d’œuvre de tou
tes difficultés que vous rencontreriez 
pour l’application des directives ci- 
dessus.

Vous voudrez bien communiquer 
les instructions que je viens de vous 
donner aux inspecteurs placés sous 
votre autorité dès réception de la 
présente lettre

P aris  le 12 janviei 1948.
Signé : SAMSON.

CHEZ LES MENSUELS

Paiem ent des jours de maladie
Le 29 octobre 1947, le Conseil des 

Prud’hommes de la Seine, Section 
du Commerce, a condamné une en
treprise industrielle au paiement du 
salaire, pendant la période de ma
ladie, calculé sur la durée hebdo
madaire du travail effectué dans 
l’entreprise.

De nombreux différends se sont 
élevés entre employeurs et salariés 
sur l’application de l’article 2 1  de 
la convention collective de l’Indus
trie Métallurgique, et notamment 
du troisième alinéa : « Après u n  an 
de  présence  c o n tin u e  d an s  l ’é tab lis 
sem en t, en cas de m alad ie  o u  d ’ac
c id e n t d û m e n t constatés- p a r  ce rti
f ic a t m édical, les a p p o in te m e n ts  se
ro n t payés :

« A p lein  ta r if , p e n d a n t le p rem ier 
m ois e t  la m o itié  d u  deuxièm e m ois 
de m alad ie  e t  à  d em i-ta rif  p e n d a n t 
u n e  m êm e période de tem p s consé
cu tiv e  : ap rès c inq  années de p ré 
sence d a n s  l’é tab lissem en t, le colla
b o ra te u r  a u ra  d ro it à u n  dem i-m ois 
su p p lé m e n ta ire  p le in  ta r if  e t  à  u n  
dem i-m ois d em i-ta rif  su p p lé m e n ta ire  
po u r c inq  an s de présence ».

La rédaction apparemment claire 
de cet article n ’aurait pas dû, se
lon nous, soulever de difficultés. Il 
n’en fu t  pas ainsi Certains em
ployeurs, à l’instigation de l’orga
nisation syndicale patronale, prirent 
la décision de payer les indemnités 
de maladie sur la base de quarante 
heures, estimant à tort que le salaire 
mensuel fixé par la convention col
lective. était subordonné à un ho
raire fixé immuablement à quarante 
heures.

La difficulté à résoudre reposait 
sur l’interprétation de l’expression 
« salaire à plein tarif ». Le Con
seil désignait un conseiller rappor
teur avec mission d’analyser quelle 
avait été la commune intention des 
parties. En effet, les rédacteurs de 
l’article 21  susvisé, ont eu pour pré
occupation essentielle de garantir 
au collaborateur malade son salaire 
et par l’expression « plein tarif » le

salaire qu'il aurait reçu s'il avait 
effectivement travaillé. Cet argu
ment est bien la commune inten
tion des parties ; celles-ci n’ont pas 
estimé en limiter la portée par la dé
termination de l'horaire.

Par ailleurs, une jurisprudence 
maintenant établie fait bénéficier le 
salarié de la totalité de son salaire 
et de tous les avantages y attachés 
pendant la période du congé annuel.

Ces considérations ont été rete
nues par le Conseil des Prudhom- 
mes. Nous sommes persuadés que 
nos camarades tireront de ce juge
ment les avantages auxquels ils sont 
maintenant en droit de prétendre.

A. R.

m im m im
Comité d’entreprise

P as de  tro is ièm e collège électoral 
p o u r les chefs de service :
Il résulte de la combinaison de 

l’alinéa 3 de l’article 6 de la loi du 
16 mai 1946 et du paragraphe pre
mier de l’article 6 de l’ordonnance 
du 22 février 1945 dont les textes ne 
sont ni obscurs, ni ambigus et ne 
nécessitent aucune interprétation, 
que le délégué chargé de représenter 
les ingénieurs et les chefs dans les 
entreprises occupant plus de 500 sa
lariés, doit être élu par le collège 
comprenant à la fois les ingénieurs, 
les chefs de service et les agents de 
maîtrise et assimilés. Encourt la Cas
sation, le jugement décidant que les 
chefs de service devaient constituer 
un collège électoral distinct pour dé
signer eux-mêmes seuls, leur délé
gué au Comité d ’entreprise.

(C our d e  C assa tion , C ham bre so
ciale, 7 m a rs  1947.)

A B O N N E M E N T
6 mois

ord inaire ....................................  30 francs
de soutien ...............................  60 francs

Pour les syndicats de Province, commander des en
vois groupés.
26, rue Monthdon, Paris C.C.P. : 1.258-03


